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Diffuser les bonnes pratiques pour fiabiliser les projets

• Guide sur les bonnes pratiques 
contractuelles réalisé par le 
Club Biogaz et son GT contrats

• Label Qualimétha® : les appels 
à projets de l’ADEME favorisent 
les projets choisissant des 
prestataires engagés dans la 
démarche Qualimétha
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Disponible sur : http://boutique.atee.fr

http://boutique.atee.fr/


Aider les porteurs de projet à identifier les zones à 
risque contractuel
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Pourquoi une zone à risque ?

Risque 
pénal

Assurances : 
projet mal 

couvert

Mauvaise rédaction des 
contrats de construction et 

de maîtrise d’œuvre

Mauvaise rédaction des 
garanties de performance

Méconnaissance 
de la loi

Un sinistre / un 
dysfonctionnement 

non assuré

Une absence de 
responsabilité

Une non-
performance ou 
non-conformité

Mauvaise gestion des 
interfaces entre les 

différents lots

Echéancier de paiement : 
Réserve d’achèvement 

insuffisante

Mauvaise rédaction des 
contrats de construction et 

de maîtrise d’œuvre

Réception : une levée des 
réserves prématurée

Exemple : les contrats de 
sous-traitance non 

conformes au droit du 
travail (droit des 

travailleurs étrangers, etc.)

Exemple : les réservations 
nécessaires à l’installation 
des équipements des lots 

process lors de la 
conception du génie civil

Exemple : l’ensemble 
des capitaux du projet 

n’est pas assuré
L’assurance Risques 
Perte d’Exploitation 

après Bris de Machine 
n’est pas souscrite
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Prolongement des délais, frais supplémentaires pour le porteur de projet
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Quelles solutions ?

Se faire accompagner : avocat, courtier / conseil en assurances, AMO, MOE lorsque cela 
est pertinent

+ Diffusion de bonnes pratiques contractuelles : Guide ATEE, label Qualimétha
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